COMMUNIQUE DU CLEEE
 
L'atout énergétique de la France doit aussi bénéficier aux entreprises
Le CLEEE se félicite qu’à l’occasion des votes intervenus ce matin à l’Assemblée Nationale et avant-hier au Sénat sur l’article 1er de la proposition de loi relative aux tarifs réglementés d’électricité et de gaz naturel, un large consensus se soit fait jour, au sein de la majorité comme au sein de l’opposition, sur l’intérêt du dispositif tarifaire transitoire mis en place par la loi Energie du 7 décembre 2006 en faveur des consommateurs professionnels d’électricité (TaRTAM).
Il regrette néanmoins qu’en dépit de ce consensus et de l’envolée vertigineuse des prix sur le marché
, le Parlement n’ait pas dès à présent décidé de prolonger la durée de ce dispositif jusqu’en Juillet 2010, alors que les consommateurs particuliers passés au marché libre se voient reconnaître jusqu’à cette date la possibilité de revenir aux tarifs réglementés.
Pour beaucoup d’entreprises, en effet, le TaRTAM cesse de produire ses effets dès le 31 décembre 2008 et le risque est donc grand pour elles de voir de nouveau leurs coûts s’alourdir de 60% ou plus !
Tant que des mesures ne sont pas prises pour que les prix pratiqués sur le marché reflètent les coûts réels de production résultant du choix des technologies mises en œuvre, il est vital pour la pérennité et la compétitivité des entreprises consommatrices que le TaRTAM soit maintenu. Celui-ci s’avère en effet dès à présent un succès puisqu’il représente désormais 72% de la consommation des clients concernés.
Conscients néanmoins du caractère provisoire de ce dispositif, le CLEEE a engagé une réflexion en concertation avec d’autres parties prenantes (producteurs et consommateurs d’électricité) en vue de proposer une solution pour l’après-TaRTAM. 

Le CLEEE prend acte de l’engagement pris par le Gouvernement de remettre au plus tard en septembre prochain le rapport prévu par la loi sur la formation des prix et l’application du TaRTAM, Il sait gré aux parlementaires de la vigilance avec laquelle ceux-ci s’attachent à préserver la compétitivité énergétique des entreprises installées sur notre territoire et ne doute pas qu’ils sauront tirer de ce rapport les conclusions nécessaires de ce point de vue.

� Comité de Liaison des Entreprises ayant exercé leur Eligibilité au marché libre de l’Electricité


Le CLEEE regroupe des entreprises grandes consommatrices d’électricité dans des domaines aussi divers que les télécommunications (TDF, France Télécom), la filière automobile (FIEV), les transports (Geodis),  l’hôtellerie (Accor), l’agro-alimentaire (Grands Moulins de Strasbourg, Groupe Soufflet, ...), les matériaux de construction (Basaltes,  SA Roy, Kerneos), la sidérurgie (Wheelabrator), la grande distribution (PERIFEM, pour : Auchan, Carrefour, Casino, Cora), les semi-conducteurs (ATMEL), ... Ensemble ces entreprises représentent un chiffre d’affaires de 350 milliards d’Euros et un effectif de 1 700 000 employés, très majoritairement en Europe.





� Nous estimons en moyenne la part fourniture base du tarif réglementé à 30 €/MWh et celle du TaRTAM à 40 €/MWh, alors que les prix de marché –forward 2009- dépassent désormais 63 €/MWh.





